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depuis 64 ansdepuis 64 ans

Créé en 1961, le Syndicat Interdépartemental De l’Eau Seine Aval (SIDESA) 
est un syndicat mixte regroupant les collectivités compétentes en eau, 
assainissement et ruissellement sur le territoire des départements de la Seine-
Maritime et de l’Eure. 

Fort d’une expérience technique et juridique dans le domaine de l’eau et de 
l’assainissement et disposant de relations privilégiées avec les partenaires 
des collectivités (État, Agence de l’Eau Seine Normandie, Conseil 
Départemental, exploitants, maîtres d’œuvre, collectivités territoriales, 
…), le SIDESA fournit des conseils juridiques et techniques à ses adhérents 
et propose une assistance à maîtrise d’ouvrage à forte valeur ajoutée.
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Les collectivités adhérentes du SIDESA en 2025

Présentation du SIDESA

En 2025, le SIDESA compte 55 adhérents. Le SMAEPA Entre Bresle et Yères a été créé le 1er janvier 
2025, issu de la fusion de cinq syndicats membres du SIDESA : SIAEPA de Nesle-Pierrecourt, SIAEPA 
de Vieux-Rouen-sur-Bresle, SIAEPA de Saint-Léger-aux-Bois, SIAEPA de Sources de l’Yères, SIAEPA 
de Vallée de l’Yères. 
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Philippe DION
(SIAEPA Forges-Est)

Laurent VASSET
(SMAEPA Valmont)

Président du SIDESA 

Georges MOLMY
(SIAEPA Les 3 Sources

Cailly Varenne Béthune)

Antoine SERVAIN
(SMBV Valmont et Ganzeville)

Gilles AMAT
(Caux Seine Agglomération)

Robert VEGAS
(CC Terroir de Caux)

Daniel GRESSENT
(Communauté de Communes

Caux Austreberthe)

 Jérôme GRISEL
(SAEPA Bray Sud)

Hervé GUERARD
(SIAEPA O2 Bray)

Gérard LEGAY
(SMEA Caux Central)

Jean-Pierre THEVENOT
(Communauté de Communes

Côte d'Albâtre)

1er vice-président 2ème vice-président

Membres du Bureau

3ème vice-président 4ème vice-président

Gouvernance
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Bureau

Le Bureau est composé de 11 membres, dont le Président et les 4 vice-présidents, élus par 
l’Assemblée Générale.

Le Président est l’organe exécutif du SIDESA. A ce titre, il convoque le Bureau, l’Assemblée Générale, 
et exécute les délibérations. Il est l’ordonnateur des dépenses et prescrit l’exécution des recettes.

Il prépare le budget avec les membres du Bureau et le soumet au vote de l’Assemblée Générale.Il 
représente le SIDESA pour ester en justice. 

Il assure l’administration générale du SIDESA, avec l’appui des services placés sous son autorité.

Les quatre vice-présidents sont :

- Georges MOLMY : Eau Potable 
- Antoine SERVAIN : Bassins Versants
- Gilles AMAT : Finances

- Robert VEGAS : Assainissement

Le Bureau s’est réuni à 2 reprises en 2025.

Assemblée Générale

L’Assemblée Générale s’est réunie à 3 reprises en 2025.

Consulter les délibérations 2025

Consulter les statuts du SIDESA en vigueur
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La cotisation est composée d’une part fixe et d’une part proportionnelle.

Chaque adhérent règle la part fixe de la cotisation, à l’exception des syndicats de bassins versants 
situés sur le territoire de collectivités adhérentes du SIDESA.

Seules les collectivités adhérentes compétentes en eau potable et en assainissement collectif, sont 
redevables, en plus de la part fixe, de la part proportionnelle.

En 2025, le montant de la part fixe des cotisations est fixé à 497 euros.

Le montant de la part proportionnelle des cotisations est fixé à 0,01544 €/m3 d’eau vendu 
(hors m³ concernant la vente d’eau en gros à d’autres collectivités). La part proportionnelle est 
plafonnée à 18 963 € annuels de 1,25 à 6 millions de m³ vendus et à 30 319 € annuels au-delà de 
6 millions de m³ vendus.

Par exemple, pour une collectivité ayant vendu 100 000 m³ d’eau, la cotisation s’élève à 2 041 €.
(497 € de part fixe + 100 000 x 0,01544 soit 1 544 € de part proportionnelle).

Le montant global des cotisations augmente de 5,74% par rapport à 2024, tandis que l’assiette de 
la part proportionnelle (volume facturé) diminue de 0,3%. 

Cotisations

Facturés Titres émis
26 644 549 m³ 319 612 €

Finances

En 2025, les subventions proviennent exclusivement de l’Agence de l’Eau Seine 
Normandie (AESN) pour un montant total de 94 491 €, pour le financement 
du poste de la coordinatrice Anim’ l’Eau 76 et des formations des chargé.es de 
mission protection de la ressource en eau (cf. infra) dans le cadre de la mission 
Anim’ l’Eau 76.

Subventions AESN
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Dépenses de fonctionnement

Recettes de fonctionnement

Les produits des contrats d’AMO s’élèvent à 470 714,56 € en 2025.

Ces produits sont en augmentation de 15,51 % par rapport à 2024.

Produits des contrats d’Assistance à Maîtrise d’Ouvrage 
(AMO)

Compte financier unique 2025

Section de fonctionnement :
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Dépenses d’investissement

Recettes d’investissement

Section d’investissement :

Résultat de l’exercice 2025

Section de fonctionnement Section d’investissement
Recettes 1 036 019,41 € 38 626,55 €
Dépenses 959 292,57 € 111 092,88 €
Résultat 76 726,84 € 72 466,33 €

Résultat de clôture de 
l’exercice précédent

284 252,33 € 47 425,40 €

Part affectée à 
l’investissement

24 824,60 € -

Résultat de clôture de 
l’exercice 2025

336 154,57 € 25 040,63 €
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Administration des services

Ressources humaines

Au 31 décembre 2025, les effectifs du SIDESA s’élèvent à 14 agents : 
•	 14 emplois permanents sont pourvus
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Organigramme des services 
(31/12/2025)
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Termes de la convention

Le SIDESA assure une animation supra locale « Coordination de l’animation 
des Bassins d’Alimentation des Captages », dite « Anim’ l’Eau 76 » sur le 
département de la Seine-Maritime.
Les objectifs sont les suivants :
•	 Animer le réseau Anim’ l’Eau 76 ;
•	 Assurer une fonction de support aux Chargé.es de mission Protection 

de la Ressource en Eau ;
•	 Contribuer au développement des connaissances et des compétences 

des Chargé.es de mission Protection de la Ressource en Eau.

PRÉAMBULE

Le public ciblé sont les chargé.es de mission Protection de la Ressource en Eau (PRE) du territoire de la 
Seine-Maritime.

Une première convention d’aide  avec l’AESN, signée le 06 octobre 2020, avait été conclue pour la période 
2020-2022 pour un poste cumulant 2,33 ETP sur 2,33 années (du 1er septembre 2020 au 31 décembre 
2022). Elle avait été suivie d’une convention n°1101016 pour 1 ETP pour la période 2023-2024.

Une nouvelle convention d’aide a été signée pour la période 2025-2027, avec un financement à hauteur 
de 80% d’un ETP.
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MISSIONS

Animation du réseau Anim’ l’Eau 76

Les fonctions support visent notamment à :
•	 Animer le réseau des chargé.es de mission PRE 76 ;
•	 Coordonner les actions des chargé.es de mission PRE ;
•	 Renforcer le lien entre les chargé.es de mission PRE et les acteurs du territoire ;
•	 Accueillir les nouveaux/nouvelles chargé.es de mission PRE ;
•	 Assister aux réunions des chargé.es de mission PRE ;
•	 Élaborer et mettre à disposition des outils opérationnels ;
•	 Élaborer des supports visuels et cartographiques ;
•	 Aider aux démarches administratives ;
•	 Assurer l’interface avec l’AESN ;
•	 Répondre aux questions techniques, juridiques et administratives des chargé.es de  

mission PRE ;
•	 Diffuser les informations ;
•	 Aider à l’organisation de réunions ;
•	 Relire les productions des chargé.es de mission PRE.

Réunions de coordination
La réunion de coordination « type » s’organise de la manière suivante :

•	 Accueil des participants ;
•	 Objectifs de la réunion et attentes des participants ;
•	 RETours d’EXpérience (RETEX) ;
•	 Mutualisation des connaissances et des outils ;
•	 Échanges entre les participants et avec les intervenants.
•	 Diffusion du compte-rendu et des outils d’information produits (par voie dématérialisée).

Le nombre de réunions de coordination par année complète est fixée à trois au minimum.
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La première réunion de coordination a eu lieu le 3 avril 2025. L’ordre du jour était le suivant :

1.	 État des lieux de l’Agriculture Biologique
Etienne GAILLARD, conseiller territoires et transition agricole à Bio en Normandie, a fait un état 
des lieux actuel de l’agriculture biologique. Il a présenté les résultats d’une étude bio menée sur le 
territoire du Syndicat de Bassins Versants Cailly Aubette Robec.

2.	 Actions de la Chambre d’Agriculture de Normandie sur les BAC
Lynda IHADJADENE, référente Eau 76 à la Chambre d’Agriculture de Normandie, a présenté aux 
chargé.es de mission PRE les travaux menés par la Chambre d’Agriculture de Normandie sur les 
BAC, en ce qui concerne la protection de la ressource. 

3.	 Point d’avancement des Groupes de Travail
Depuis fin 2023, des Groupes de Travail thématiques composés de chargé.es de mission PRE 
volontaires ont été mis en place au sein du réseau (Nitrates, Pomme de terre, Phytosanitaires, 
Bas Niveau d’Intrants (BNI)/Herbe, Outil d’aide à la décision). L’objectif de chaque groupe est 
d’apporfondir ensemble l’aspect technique.
Les points d’avancement permettent des restitutions collectives à l’ensemble du réseau.

4.	 Actualités
La journée s’est conclue par un partage d’actualités, liées à la protection de la ressource en eau : 
Mise en place du droit de préemption sur les Aires d’Alimentation de Captage (AAC) et établissement 
de la feuille de route captages.
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La deuxième réunion de coordination a eu lieu le 20 juin 2025. Les objectifs de la réunion 
étaient les suivants :

1.	 Actualités
La journée a débuté par un partage des actualités relative au Carrefour des Gestions Locales de 
l’Eau 2026, au Programme d’Action Régional (PAR) Nitrates 7 et à l’arrêté prairies de la DDTM.

2.	 Point d’avancement des Groupes de Travail
Les groupes de travail ont présenté leurs travaux réalisés. Ce sont donc les GT Outil d’Aide à la 
Décision (OAD), Nitrates et Pomme de terre qui se sont exprimés avec respectivement les thèmes 
suivants : déploiement de certaines situations inscrites dans l’OAD jusqu’à des exemples concrets, 
état des lieux nitrates et actions menées par chacun, recensement des surfaces cultivées en pomme 
de terre et évolution au cours des 10 dernières années.
 
3.	 Exercices de co-développement
Le co-développement est un processus de réflexion collectif qui permet d’apprendre des autres. Il a 
été proposé que soient faits deux groupes pour s’exercer à cette méthode, avec deux problématiques 
proposés par les chargé.es de mission PRE eux-mêmes en fonction des situations concrètes à gérer. 
Désormais, ces exercices seront proposés lors de chaque rencontre. 

4.	 Santé et recherches
Anne-Sophie ALLONIER-FERNANDES, chargée de mission Eau, Santé et Recherches à l’AESN, est 
intervenue sur la thématique du lien entre pesticides et santé. 
Elle a présenté les résultats des études montrant le lien entre l’usage/le contact de pesticides et les 
conséquences que cela peut avoir, notamment sur les cancers, le dérèglement hormonal, etc.

5.	 Problématique qualité d’eau : pesticides
Jérome RATIARSON, chargé d’études à l’AESN, est intervenu sur la thématique des pesticides. 
Il a abordé le contexte territorial avant de rappeler la réglementation en vigueur. Il a ensuite 
expliqué les processus pour obtenir les homologations et autorisations de mise sur le marché des 
produits phytosanitaires. 
Jérome RATIARSON a terminé sa présentation en présentant quelques cas concrets, le fonctionnement 
des molécules dans le sol et leur méthode de transfert.
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Une troisième réunion a eu lieu le 21 octobre 2025. L’ordre du jour était le suivant :

1.	 Actualités
La journée a débuté par un partage des actualités concernant le Plan Départemental de l’Eau, la 
feuille de route nationale captages et la notion de captages sensibles.

2.	 Échanges autour de la mise en place de Groupes de Travail (GT) 
Les groupes de travail ont présenté leurs travaux. Les GT OAD et Pomme de terre ont partagé les 
échanges sur un possible déploiement informatique de l’outil pour l’un et bilan de la qualité de l’eau 
pour l’autre).
 
3.	 Exercices de co-développement
Le co-développement permet de s’enrichir mutuellement grâce à un processus structuré. Les thèmes 
abordés lors de ces exercices restent confidentiels pour permettre la libre expression de chacun. 
Ainsi, deux co-développements ont été réalisés, selon les problématiques du moment des chargé.
es de mission PRE.

4.	 Suivis renforcés de la qualité de l’eau
Elise LEROUX, ingénieure référente Eau potable au SIDESA, a présenté les suivis de la qualité des 
eaux brutes effectués par les différents acteurs, et a ensuite développé les Suivis Renforcés de la 
qualité de l’eau (ou « Suivi Fin de la qualité de l’Eau - SFQE »).

5.	 Formations 2026
Une première proposition de formations identifiées pour 2026 a été faite aux chargé.es de mission 
PRE pour avis.
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Une quatrième réunion a eu lieu le 15 décembre 2025. L’ordre du jour était le suivant :

1.	 Intervention de Triticum
Clémence DUPONT de l’association Triticum a présenté le travail de l’association autour de la 
biodiversité, du développement des filières, de l’accompagnement de tous les publics notamment 
des agriculteurs bio. 

2.	 Actualités
La journée a débuté par un partage des actualités telles que : Le Carrefour des Gestions Locales de 
l’Eau 2026 et la participation de la Communauté de Commune Caux Austreberthe sur le thème de 
la priorisation des bétoires, le Paiement pour Service Environnemental (PSE) Bio, l’avancement de 
la mise en œuvre de la feuille de route nationale captages.

3.	 Avancement des Groupes de Travail
Les groupes de travail ont présenté les travaux réalisés. Le GT Pomme de terre a partagé l’avancement 
de son état des lieux départemental et les membres du GT Phyto-Système ont expliqué les premiers 
échanges qui ont eu lieu avec Bertrand OMON sur leurs besoins pour le futur accompagnement dont 
ils bénéficieront.

4.	 Exercices de Co-développement
Le co-développement favorise l’enrichissement collectif dans un cadre bien défini. Les thèmes 
abordés lors de ces exercices restent confidentiels pour permettre la libre expression de chacun. 
Ainsi, deux co-déveoppements ont été réalisés, selon les problématiques du moment des chargé.
es de mission PRE.

5.	 COPIL Animation / COPIL Programme d’actions
Chaque territoire a un fonctionnement différent concernant le COPIL Animation qui sert à présenter 
les actions d’animation auprès des financeurs, et le COPIL Programme d’actions qui dresse un bilan 
des actions de tous les acteurs identifiés comme ayant une influence sur la qualité de la ressource 
en eau. 

L’objectif était de définir la/les meilleure.s méthode.s à adopter pour organiser et animer ce type 
de réunions.  
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En parallèle, la Coordinatrice a pris part aux groupes de travail : 

•	 Deux réunions du groupe de travail « Outil d’Aide à la Décision » qui  a pour objectif d’accompagner 
les collectivités, avec ou sans chargé.e de mission PRE, dans la mise en œuvre de leur stratégie 
protection de la ressource.

•	 Quatre réunions du groupe de travail « Pomme de terre » 
•	 Une réunion du groupe de travail « Nitrates » 
•	 Une réunion du groupe de travail « Phyto-Système » 

Développement du lien entre Chargé.es de mission PRE et acteurs du territoire

Le développement, puis le renforcement du lien entre les chargé.es de mission PRE et les acteurs 
du territoire est essentiel pour aboutir à des projets de territoires portés politiquement, partagés 
et coconstruits avec l’ensemble des acteurs du territoire (élus, services techniques, profession 
agricole, …). 

Cela peut se faire via une stratégie de communication pour élargir le réseau des animateurs sur le 
territoire, maintenir et renforcer la mobilisation des acteurs.
Cette action est mise en œuvre :

•	 Soit par une réunion (« journée technique ») avec les élus sur une thématique spécifique 
définie en amont en réunion de coordination (cf. supra) afin de mobiliser les décideurs politiques 
(par exemple sur l’élaboration d’une stratégie de protection de la ressource à l’échelle de la 
collectivité), voire avec d’autres acteurs ;

•	 Soit par des retours d’expériences du réseau hors territoire seinomarin (par exemple réunion 
inter BAC 76 et 27 ; Retours d’expériences au Carrefour des Gestions Locales de l’Eau (Ideal Co) 
à Rennes, le SIDESA disposant d’un atelier réservé chaque année) ;

•	 Soit par des classes d’eau.

La Coordinatrice de l’animation BAC a participé au Carrefour des Gestions Locales de l’Eau en 
janvier 2025 avec la chargée de mission PRE de la Communauté de Communes Caux Austreberthe 
animant le Bassin d’alimentation de Captage (BAC) de Limésy. 

A cette occasion, le réseau Anim’ l’Eau 76 a été présenté. 

La chargée de missionPRE du BAC de Limésy est intervenue sur le thème « Modéliser le territoire 
pour prioriser les aménagements de protection de la ressource en eau » correspondant à une étude 
menée sur son territoire pour répondre à la problématique des bétoires et infiltrations rapides.
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Dans le cadre du développement du lien entre chargé.es de mission PRE et 
acteurs du territoire, la coordinatrice a :

•	 Participé :
	 aux réunions du réseau national de coordinateurs (Centre Ressources 
Captages) – (10/03/2025, 02/04/2025, 26/08/2025, 14-15-16/10/2025) ;

	 à une visite de la SCEA Ferme les Champs de Bray pour la présentation 
de l’outil Caméléon – (06/02/2025)

	 aux échanges entre le CIVAM d’Allouville et les chargé.es de mission PRE 
au sujet des Suivis Herbe – (23/10/2025)

	 aux réunions de l’Observatoire Reliquats Azotés avec l’AESN, Natup, 
Proxilabo et les chargé.es de mission PRE (bilan, visio suivi dynamique);

	 à la concertation départementale pour la déclinaison du Plan Eau – 
(16/09/2025)

•	 Pris part :
	 aux réunions Bas Niveau d’Intrants organisées par la Chambre d’Agriculture 
de Normandie – (11/06/2025 & 17/11/2025) ;

	 aux échanges pour l’élaboration de la feuille de route de Terre de Liens – 
(14/04/2025) ;

	 à l’organisation et à la rencontre Stratégie Départementale de Protection 
de la Ressource en Eau de la DDTM – (04/03/2025)

	 à une réunion d’échanges entre l’AESN, Natup et Proxilabo – (01/07/2025)

	 au COPIL pour la Stratégie Protection de la Ressource en Eau 
départementale – (06/11/2025)

	 à la réunion de la DDTM sur l’arrêté Prairie – (17/06/2025)

•	 Échangé :
	 avec les collectivités et les acteurs du territoire et de territoirees 
limitrophes ( Conseil Départemental du Calvados, Chambre d’Agriculture de 
Normandie, DDTM 76, Assossiation de Recherche sur le Ruissellement l’Erosion 
et l’Amenagement des Sols, Triticum)

•	 Assisté : 
	 au Forum de l’AESN – (18/09/2025)

	 au Comité départemental de l’eau (Préfecture + Conseil départemental 
76) – 07/07/2025
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Support permanent des Chargé.es de mission PRE

Outils opérationnels 

En 2025, en plus des outils mis à disposition dans l’interface web (cf. « Développement des 
connaissances et des compétences des chargé.es de mission PRE »).
Trois fiches phytos types (Dimétachlore, Métazachlore, Clethodim) ont été produites
 

Support permanent

La Coordinatrice apporte un soutien quotidien aux chargé.es de mission PRE en fonction de leurs 
besoins.
La Coordinatrice a notamment organisé et/ou participé aux réunions suivantes :
•	 20 réunions de suivi des études de Bassin d’Alimentation de Captage (BAC)/de stratégie foncière 

sur le territoire, comprenant COPIL, COTECH, groupes/ateliers de travail ;
•	 8 COPIL bilan d’animation ;
•	 De nombreux échanges individuels avec les chargé.es de mission PRE ;
•	 Entretiens d’accueil avec les nouveaux/nouvelles chargé.es de mission PRE : Pierre-Henri 

CLERGEOT, Louis BAES, Antoine MAINEMARE, Alicia LECAPLAIN, Tiphaine REMOUSSIN, Pierre 
VALLANTIN.

Elle a assuré un rôle d’interface entre les chargé.es de mission PRE et l’AESN et répondu à leurs 
questions.
Des accompagnements individuels ont ainsi été faits sur les thèmes suivants :
•	 Avancement des projets ;
•	 Feuille de route pour la co-construction des programmes d’action ; 
•	 Organisation du planning du/de la chargé.es de mission PRE ;
•	 Position à adopter en fonction de certaines situations ; 
•	 Stratégie Protection de la Ressource en Eau (SPRE);
•	 Investissements matériels.
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Développement des connaissances et des compétences des Chargé.es de 
mission PRE

Le développement des connaissances et des compétences vise à :
•	 Organiser des formations selon les besoins des chargé.es de mission PRE;
•	 Accompagner au développement d’une stratégie de communication pour la protection de la 

ressource ;
•	 Administrer et mettre à jour l’interface web ;
•	 Participer aux réunions et aux groupes de travail ;
•	 Informer les chargé.es de mission PRE ;
•	 Réaliser une veille technique, juridique et financière ;
•	 Développer la communication via les réseaux sociaux.

Formations

En 2025, la Coordinatrice a organisé deux formations :
•	 Développer une communication constructive et engager l’action (ORSYS)
•	 Accompagner et faciliter le changement chez les agriculteur.trices (Réseau CIVAM)

Celles-ci ont fait l’objet d’une demande de subvention au près de l’AESN.

La Coordinatrice et les Chargé.es de mission PRE ont préparé et priorisé le programme de formations 
de 2026.

Interface web

L’objectif de l’interface est d’assurer un partage de connaissances et d’expériences propre aux 
chargé.es de mission PRE de Seine-Maritime.
Le contenu de l’interface est actualisé en fonction des attentes des chargé.es de mission PRE et est 
construit avec eux. 
Les contenus sont enrichis en permanence.
Une rubrique spécifique « Coordination de l’animation BAC 76 » destinée au réseau Anim’ l’Eau 76 
est disponible sur le site Internet du SIDESA. 

Cette rubrique contient notamment :
•	 Des outils ;
•	 Un annuaire des chargé.es de mission PRE et acteurs du territoire ;
•	 Une cartothèque ;
•	 Un agenda des événements du réseau de chargé.es de mission PRE, des événements extérieurs, 

des formations, des évènements techniques organisés par les partenaires agricoles, etc ; 
•	 Des articles thématiques.
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Afin de donner accès à tou.tes les chargé.es de mission PRE du territoire et pour promouvoir les 
actions de protection de la ressource, tous les contenus relatifs à la mission Anim’ l’Eau 76 sont en 
accès libre.
En 2025, de nouveaux échanges ont eu lieu avec le prestataire informatique du SIDESA pour 
envisager une mise à jour courant 2026 de l’interface web. La Coordinatrice a partagé les besoins 
et attentes quant à la partie Anim’ l’Eau 76.
Il est attendu qu’une partie soit destinée à l’intégration d’un outil d’aide à la décision pour la mise 
en place des Stratégies Protection de la Ressource des collectivités.

	 Cartothèque

Une version interactive de la carte des chargé.es de mission PRE est disponible et permet d’avoir 
accès à des informations concernant les BAC. 
Consulter en ligne
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Par ailleurs, il est possible d’y retrouver des ressources bibliographiques relatives à d’autres 
cartothèques interactives

Les coordonnées des chargé.es de mission PRE sont également mis à disposition en format Excel. 
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L’Annuaire des Chargé.es de mission PRE est également sous le format de cartes d’identité. Ces 
cartes d’identité sont coconstruites avec les chargé.es de mission PRE et sont accessibles en ligne. 

Le listing est tenu à jour en fonction des mouvements du réseau. Trois cartes d’identité ont été 
créées en 2025. 

Des fiches d’identité similaires sont établies pour les acteurs agricoles. 
Consulter en ligne 
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Un Agenda de l’animation dans lequel figurent tous les évènements liés aux missions des chargé.
es de mission PRE : formations, évènements techniques, rencontres Anim’ l’Eau 76, réunions.
Il est accessible en Format Google Agenda. Un code couleur permet d’identifier rapidement la nature 
des événements, leur description et les liens utiles. 
Consulter en ligne

On peut y retrouver la liste des appels à projets en cours et clôturés

Le Dictionnaire de sigles permet de pallier les difficultés de compréhension de nombreux 
acronymes utilisés dans les domaines de l’eau, de l’agriculture, des marchés publics, etc.
La Coordinatrice en assure le renseignement régulier.
Consulter en ligne
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Les Bulletins d’information de l’animation BAC sont partagés sur le site. 
Consulter en ligne
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Les articles de Retours d’Expérience des actions d’animation sont rédigés avec chargé.es de 
mission PRE et publiés en ligne :
•	 Protéger les zones à enjeux en travaillant l’aspect foncier (Consulter en ligne) ;
•	 Un de nos outils d’animation : l’aide à l’investissement pour la protection de la ressource 

(Communauté Urbaine du Havre Seine Métropole) (Consulter en ligne).
         

Des articles thématiques sur des sujets d’actualité sont publiés :
•	 Le maintien des prairies permanentes (Consulter en ligne) ;
•	 Le droit de préemption sur les Aires d’Alimentation de Captages (AAC) (Consulter en ligne) ;
•	 La compétence « Contribution à la gestion et à la préservation de la ressource » (Consulter 
en ligne) ;
•	 Élaborer une stratégie foncière pour la protection de la ressource (Consulter en ligne).
•	 La mise en place d’une stratégie protection de la ressource en eau (Consulter en ligne) 

Une vidéothèque regroupe des webinaires et des replays pour développer les connaissances et 
compétences des chargé.es de mission PRE.
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Une carte heuristique « Anim’ l’Eau 76 : Kesako ? », permet d’identifier les missions de la Coordinatrice 
Anim’ l’Eau 76.
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Réseaux sociaux

Afin de communiquer plus largement sur le travail réalisé dans le cadre d’Anim l’Eau 76, un 
développement de l’activité sur les réseaux sociaux a été mis en œuvre. 
Ainsi, la Coordinatrice s’est formée à ces moyens de communication et a déployé des posts sur 
Linkedin.

Outil d’échanges

Un outil d’échanges et de partages en direct est mis à disposition des chargé.es de mission PRE : 
Discord.

Tous les membres du réseau Anim l’Eau 76 y ont accès.

Il leur permet d’échanger librement entre eux en fonction des besoins.

Les chargé.es de mission PRE l’utilisent quotidiennement dans le cadre de leur travail.
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Les agents du SIDESA ont développé leurs compétences sur les sujets suivants :

EAU POTABLE :
•	 Droit de préemption spécifique à la protection 

de la ressource en eau
•	 Les études volumes prélevables (HMUC1)
•	 Face aux PFAS2 et autres polluants, quelle(s) 

stratégie(s) pour assurer une eau potable ?

ASSAINISSEMENT EAUX USEES et EAUX 
PLUVIALES  :
•	 Expertise en assainissement non collectif
•	 Maîtrise des eaux de ruissellement

COMMANDE PUBLIQUE :
•	 Rédaction de cahiers des charges pour des 

études liées aux milieux naturels
•	 Méthodes de notation dans les marchés 

publics
•	 Actualités juridiques des marchés publics
•	 Présentation des évolutions du Profil acheteur 

et du module Procédure

MANAGEMENT & RESSOURCES HUMAINES :
•	 Sensibilisation à la santé mentale
•	 Journée d’actualité en santé, sécurité et 

conditions de travail «Le guide des formations 
réglementaires : comment en tirer profit ?»

•	 Journée la santé prévention en action
•	 L’accueil des nouveaux arrivants : leur 

sécurité, une priorité
GOUVERNANCE:
•	 Actualité sur le transfert des compétences 

eau et assainissement
•	 Tarification de l’eau : garantir les recettes 

avec une stratégie optimisée de facturation 
et recouvrement

COMMUNICATION et SYSTEMES 
D’INFORMATION : 
•	 Développer une communication constructive 

et engager l’action
•	 Webinaire Excel - Outils et calculs avancés
•	 Webinaire Excel : bases de données et 

tableaux croisés dynamiques

FINANCES :
•	 Le signalement DSN3 et la fiabilisation des 

données
PREVENTION et SANTE :
•	 Prévention et secours civiques (Croix Rouge 

Française)
•	 Sensibilisation à la santé mentale

1. PFAS (Substances perfluoroalkylées et 
polyfluoroalkylées)

2. HMUC (Hydrologie, Milieux, Usages et Climat)

3. DSN (Déclaration Sociale Nominative)

Développement et partage de 
connaissances
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Le site Internet permet de relayer l’actualité, d’avoir accès aux articles de fond, à la foire aux 
questions, aux outils, aux présentations et comptes-rendus de réunions, aux replays, etc.

Il permet également de publier des annonces et documents : offres d’emploi, marchés publics, 
délégations de service public, avis d’enquête publique, règlements de service, etc.

Les sujets importants et/ou urgents sont en outre relayés auprès des collectivités adhérentes 
par des newsletters spécifiques.

L’accès au site est : 

•	 complet pour les collectivités adhérentes, 

•	 ouvert aux collectivités non adhérentes disposant d’un compte Premium (150€ HT/an, 
accessible à toute collectivité en France), 

•	 partiellement public (25 % des contenus disponibles en lecture libre), à l’exception de la 
rubrique Anim’ l’Eau 76, entièrement accessible à tous. 

Consulter le site

Site Internet
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Le Journal « Eaux Claires »

Le journal est un magazine d’information mensuel diffusé auprès des collectivités adhérentes du SIDESA, 
de ses partenaires institutionnels, et aux collectivités territoriales non adhérentes titulaires d’un Compte 
Premium. 
Il permet d’assurer dans les domaines de compétences des collectivités adhérentes :

• 	 Un partage de connaissances et de retours d’expériences (dossiers) 
• 	 Une information régulière sur l’actualité technique, juridique et jurisprudentielle (jurisprudence, 

réponses ministérielles, brèves) 
• 	 Les réponses aux questions 
• 	 Le suivi des événements du SIDESA et de ses partenaires  (réunions d’informations, séminaires, 

congrès, formations) 
• 	 La diffusion d’annonces (offres d’emploi, de stages, enquêtes publiques, marchés et concessions).

Les dossiers des éditions 2025 ont porté sur :

• 	 Extension des réseaux d’eau potable et d’assainissement pour les constructions nouvelles et 
existantes

• 	Marchés publics : durée et délais d’exécution
• 	 Fin du transfert obligatoire des compétences eau et assainissement aux communautés de 

communes : Conséquences pour les communautés de communes, les communes et les syndicats
• 	Mise en place d’une stratégie de protection de la ressource en eau
• 	 Passassion des marchés publics et des contrats de consession en période électorale
• 	 La distribution en eau potable, une obligation de résultat
• 	Refonte de la directive eaux résiduaires urbaines
• 	Renouvellement des organes délibérants des syndicats de communes et des syndicats mixtes 

fermés suite aux éléctions municipales
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Consultations juridiques

Le conseil juridique recouvre l’ensemble des thématiques de la vie des collectivités 
et des services d’eau et d’assainissement. Le conseil est assuré au quotidien 
à travers différents formats : réponses écrites, consultations téléphoniques, 
rencontres avec les collectivités. 

Conseil juridique

En 2025, 484 consultations ont été réalisées, soit une augmentation de 39,88 % par rapport à 2024.  

On constate une augmentation très significative des sollicitations liées à l’assainissement et à la 
gouvernance. 
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Le SIDESA apporte son assistance aux collectivités membres et non-membres via des services 
tarifés d’ingénierie. En 2025, le nombre de contrats d’AMO signés est de 49 pour un montant total 
de 769 312 €, soit une augmentation de 39,61 % par rapport à 2024

99,87 % de ces nouvelles affaires sont attribuées par les collectivités adhérentes du SIDESA.

En 2025, la majorité des contrats signés concernait (63,27%) des missions eau potable, confirmant 
la tendance 2025 (59,38 % des contrats signés en 2025)

Assistance à Maîtrise d’Ouvrage
(AMO)

Exploitation et gestion des services publics

Le SIDESA accompagne les collectivités dans la gestion quotidienne et stratégique de leurs services 
d’eau et d’assainissement :

•	 Audits de contrats de concession de service publics et de marchés publics d’exploitation des 
services

•	 Études comparatives des modes de gestion (régie, concessions, de service public )

•	 Passation des contrats de concession de service public (eau potable, eau industrielle, 
assainissement collectif et non collectif)

•	 Passation des marchés d’exploitation (eau potable, assainissement collectif et non collectif, eau 
industrielle)

•	 Élaboration des projets de service et rédaction des règlements de service (eau potable, 
assainissement collectif et non collectif)

•	 Rédaction annuelle des Rapports sur le Prix et la Qualité du Service (RPQS) et saisie des données 
sur SISPEA

•	 Analyse des données qualité de l’eau et bancarisation des données sur LYXEA

33



Assistance à la passation et au suivi des marchés publics

• 	 Maîtrise d’œuvre de projets variés  :

	 Construction et réhabilitation de stations d’épuration

	 Construction usines de traitement de l’eau

	 Travaux de fiabilisation et de sécurisation des installations

	 Mise en sécurité et réhabilitation des réservoirs d’eau potable

	 Mise en séparatif des réseaux d’assainissement

	 Mise en conformité des branchements d’assainissement

	 Renouvellement et réhabilitation de réseaux

	 Réhabilitation d’installations d’ANC

• 	 Études spécialisées :

	 Études de faisabilité (réhabilitation de stations, solutions de sécurisation en eau potable)

	 Bassins d’Alimentation de Captages (BAC)

	 Stratégie de protection de la ressource en eau

	 Stratégie foncière pour la préservation de la ressource en eau

	 Études diagnostiques et schémas directeurs (eau, assainissement, eaux pluviales)

	 Plans de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) volet « production-distribution »

	 Plans de Gestion de la Sécurité Sanitaire des Eaux (PGSSE) volet zone de captage »

	 Zonages d’assainissement

• 	 Procédures réglementaires :

	 Déclarations d’Utilité Publique pour les prélèvements d’eau

	 Déclarations d’utilité Publique pour l’établissement des périmètres de protection des captages

	 Demandes de dérogation pour la distribution d’une eau non conforme

	Evaluation des indemnités dues aux propriétaires et exploitants dans le cadre de la mise en         
œuvre des arrêtés de DUP périmètres de protection des captage
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